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INSCRIPTION AUX EPREUVES PERFECTIONNEMENT EN ART ET/OU DROIT LOCAL 

Seule(s) : hors examen d’aptitude 

 

 

 

Perfectionnement en art : Epreuve optionnelle de l’examen d’aptitude à la profession commissaire de justice, elle est aussi 

accessible en dehors de cet examen, sous conditions.  

 

Droit local : Cette épreuve permet aux candidats de pouvoir exercer dans les départements d'Alsace Moselle (57, 67 et 68).  

Elle est une épreuve optionnelle de l’examen d’aptitude à la profession commissaire de justice, accessible en candidature libre 

payante par un(e) diplômé(e) CDJ, ou un CDJ en exercice. 

 

En savoir plus 

 

 

 

   FRAIS D’INSCRIPTION & PAIEMENT 

 

      250 € (TVA non applicable) 

      Paiement par CB via lien après validation 

       Paiement exigé au plus tard J – 20 

       Non-paiement = désistement automatique 

 

   DOCUMENTS A PREPARER (PDF) 

 

      Epreuve de Perfectionnement en art 

 

       Pièce d’identité valide (CNI ou passeport) 

    diplôme Commissaire de justice ou une copie de l’arrêté du garde des Sceaux portant nomination du candidat aux 

fonctions de commissaire de justice  

     Attestation de formation délivrée par EJT Academys 

 

         Epreuve spéciale de Droit local 

 

       Pièce d’identité valide (CNI ou passeport) 

    diplôme Commissaire de justice ou Huissier de justice + Attestation formation Passerelle 

     Arrêté de nomination pour les commissaires de justice en exercice 

 

 

      DESISTEMENT 

 

   Avant clôture des inscriptions : 

           Remboursement – 100 € TTC de frais 

   Après clôture : aucun remboursement 

        Demande à : contact@incj.fr 

          Objet : Désistement Nom de l’épreuve - session du (date) – NOM Prénom 

 

https://commissaire-justice.fr/devenir-commissaire-de-justice/examens-profession/
https://www.editions-ejt.com/formation/organisme/
https://commissaire-justice.fr/devenir-commissaire-de-justice/formation-passerelle/
mailto:contact@incj.fr

